
LE DROIT DE LA FAMILLE ET LES FEMMES EN ONTARIO

Le mariage et 
le divorce

Un seul droit de la famille pour
toutes les femmes.

Renseignez-vous sur vos droits.
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2 LE MARIAGE ET LE DIVORCE

Le Conseil canadien des femmes musulmanes

a préparé le présent document afin de fournir

aux femmes musulmanes des renseignements

de base en ce qui concerne le droit de la

famille en Ontario tel qu’il s’applique aux

collectivités musulmanes. Nous espérons

ainsi répondre à la question essentielle de

savoir si les lois familiales musulmanes

peuvent s’appliquer pour régler des

différends en droit de la famille au Canada.
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Le mariage et le divorce

La présente brochure est conçue pour vous offrir

une compréhension de base de notions de droit.

Elle ne saurait remplacer des conseils et une

assistance juridiques particuliers. Si vous êtes 

aux prises avec des problèmes de droit familial,

obtenez des conseils juridiques dès que possible

afin de sauvegarder vos droits. Pour plus de

renseignements sur la façon de vous y prendre 

pour trouver, et pouvoir payer, un avocat exerçant

en droit familial, consultez la brochure de FODF

intitulée « Comment trouver de l’aide pour régler

un problème de droit de la famille », sur le site Web

de FODF, à l’adresse www.undroitdefamille.ca. 

Qu’est-ce qu’un mariage légal
au Canada?
Pour que votre mariage soit reconnu au

Canada, vous devez suivre deux séries

de règles, soit des règles précisant qui a

légalement le droit de se marier, et des

règles indiquant comment a lieu la

cérémonie de mariage. 
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a) Qui peut se marier en Ontario?

There are a number of rules about who

can and cannot get married in Ontario.

Here are some examples:  

· Vous devez avoir au moins 18 ans

pour vous marier en Ontario. Si

vous avez 16 ou 17 ans, vous

pouvez vous marier uniquement si

vous avez une permission écrite

de vos parents. Les enfants de

moins de 16 ans ne peuvent se

marier en Ontario, même avec la

permission de leurs parents.

· Vous pouvez marier un homme ou

une femme.

· Si vous mariez quelqu’un qui est

déjà marié à une autre personne,

c’est ce qu’on appelle la polygamie.

Il est illégal au Canada d’avoir plus

d’un conjoint. Votre mariage ne

sera pas juridiquement valable,

même si vous ignoriez que votre

conjoint était déjà marié. 

· Si vous avez déjà été mariée, vous

devez prouver que vous êtes

divorcée de votre premier

conjoint. Si vous avez obtenu le

divorce dans un pays autre que le

Canada, vous devrez prouver que

votre divorce était légal dans ce

pays. Si le divorce de votre conjoint

prononcé à l’étranger n’est pas

reconnu au Canada, votre conjoint
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n’a pas le droit de vous marier. Peu

importe que vous ou votre conjoint

ayez cru de bonne foi que celui-ci

était divorcé et avait donc le droit

de se remarier, il ne pourra pas

légalement se marier à nouveau si

le divorce qu’il a obtenu à l’étranger

n’est pas reconnu au Canada, étant

donné que le droit canadien ne

permet pas à une personne d’avoir

plus d’un conjoint.  

· Si votre conjoint et vous avez des

liens de parenté trop étroits ―

qu’il s’agisse de liens de sang ou

d’adoption ―, vous ne pourrez pas

vous marier. Vous ne pouvez pas

marier votre père ou mère, votre

grand-père ou grand-mère, votre

enfant ou petit-enfant, un frère ou

une sœur ou un demi-frère ou une

demi-sœur.

· Si votre conjoint ou vous-même 

ne pouvez comprendre ce que

signifie « se marier », le mariage 

ne sera pas légal. 

· Si on vous force à vous marier, le

mariage n’est pas légal au Canada.
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b) Conditions de forme

La deuxième série de règles traite de 

la façon dont la cérémonie de mariage 

a lieu. Si vous vous mariez au Canada,

votre mariage doit respecter la loi de 

la province dans laquelle la cérémonie 

a lieu. En Ontario, vous devez obtenir

une licence de mariage du bureau des

permis de la ville ou de la municipalité

dans laquelle vous vivez. La licence, que

vous pouvez obtenir pour une somme

modique, est valable pour une période 

de trois mois. Cette licence vous permet

de vous marier n’importe où en Ontario.

Pour être juridiquement valable, la

cérémonie de mariage doit être célébrée

par une personne autorisée par la

province de l’Ontario. Certains imams

sont autorisés à célébrer des mariages,

mais ils ne le sont pas tous. Un imam

doit posséder un permis délivré par la

province pour célébrer des cérémonies 

de mariage juridiquement valables. Les

mariages célébrés par un juge, un juge

de paix, un secrétaire de municipalité ou

toute autre personne autorisée à célébrer

des mariages sont des mariages légaux.
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Les mariages contractés dans
d’autres pays sont-ils légaux au
Canada?
Dans la plupart des cas, les mariages

légaux célébrés à l’extérieur du Canada

seront reconnus ici. Cette règle ne

s’applique toutefois pas aux mariages

polygames. Comme il est dit plus haut, 

la polygamie (le fait d’avoir plus d’un

conjoint / plus d’une épouse) n’est pas

légale au Canada. Si vous étiez mariée

dans un pays dans lequel la polygamie est

légale, il se peut que vous ayez certains

droits (pension alimentaire pour enfant,

pension alimentaire pour conjoint et droit

au partage des biens) en vertu du droit de 

la famille ontarien lorsque votre relation

prend fin, même si votre mariage n’est

pas légal au Canada.  

Si vous vivez au Canada et que vous

vous rendiez à l’étranger pour vous y

marier, la cérémonie de mariage doit

remplir les conditions de forme du pays

dans lequel vous vous mariez.

Cependant, pour que ce mariage soit

légal au Canada, vous devez également

respecter les règles susmentionnées

concernant les personnes qui ont le droit

de se marier en vertu de la loi

canadienne.
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La règle générale applicable aux

Canadiens qui se marient à l’étranger

prévoit que la façon de se marier est régie

par la loi du pays dans lequel vous vous

mariez, mais que le droit de se marier est

régi par la loi canadienne. Par exemple, si

vous avez 15 ans et que vous vous mariez

à l’extérieur du Canada, la loi canadienne

ne reconnaîtra pas ce mariage, même si la

cérémonie de mariage respectait toutes

les lois du pays dans lequel vous vous êtes

mariée. Toutefois, si votre conjoint et vous

avez tous deux le droit de vous marier en

vertu de la loi canadienne et que vous

vous mariez dans un pays qui accepte les

mariages par procuration (par téléphone

ou par nomination d’un wakil), la loi

canadienne reconnaîtra votre mariage.              

Si vous avez des doutes en ce qui

concerne le statut de votre mariage,

obtenez des conseils juridiques.

Obtenir un divorce au Canada
Au Canada, en matière de divorce, il y a

une seule loi qui s’applique à tous. C’est

la Loi sur le divorce. Peu importe où vous

vivez au Canada, les règles sur le divorce

et le processus d’obtention d’un divorce

sont les mêmes. 
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Vous devez déposer une demande de

divorce auprès du tribunal de la famille.

La requête peut être présentée par votre

conjoint ou par vous-même. Vous pouvez

aussi tous les deux présenter une

requête conjointe. Il ne vous est pas

nécessaire d’obtenir le consentement de

votre mari pour présenter une demande

de divorce. Si vous obtenez un divorce

religieux musulman au Canada, cela

ne signifie pas que vous êtes

légalement divorcée. Pour obtenir 

un divorce légal, vous devez suivre 

la procédure prévue par la Loi sur 

le divorce.

Dans votre requête, vous pouvez 

vous limiter à demander le divorce ou

vous pouvez demander au tribunal de 

se prononcer sur la garde, la pension

alimentaire et le partage des biens. Une

demande de ce type s’appelle « demande

de mesures accessoires ».

Lorsque vous demandez le divorce,

vous devez prouver qu’il y a eu échec du

mariage. Cette preuve peut être fournie

de trois façons. Il y a échec du mariage si

votre conjoint et vous avez vécu séparé -

ment durant au moins un an avant le

dépôt de la requête en divorce. C’est la

preuve qui est la plus couramment fournie.

Vous pouvez vivre « séparément » dans la

même maison si vous ne vous comportez

plus comme si vous étiez mariés.
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Il est également possible d’obtenir un

divorce si l’un de vous deux a commis

l’adultère ou si votre conjoint vous a

traitée avec une cruauté physique ou

mentale telle que vous ne pouvez plus

vivre ensemble.

Les divorces obtenus dans d’autres
pays sont-ils reconnus au Canada?
L’Ontario reconnaît la validité des

divorces prononcés dans un autre pays 

si un des conjoints a vécu dans ce pays

durant au moins un an avant le dépôt de

la requête en divorce. Si ni l’un ni l’autre

des conjoints n’a vécu dans ce pays

durant au moins un an, le divorce peut

néanmoins être reconnu si la personne

qui présente la requête en divorce peut

prouver qu’elle a un « lien réel et

substantiel » avec ce pays. Par exemple,

si vous êtes originaire du pays qui vous 

a accordé le divorce et que vous y soyez

retournée lorsque la relation a pris fin, le

tribunal pourrait conclure que vous aviez

un « lien réel et substantiel » avec ce

pays. Il y a également un « lien réel et

substantiel » avec l’autre pays si la

personne qui a obtenu le divorce y passe

beaucoup de temps ou y possède des

biens-fonds.
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Vous perdez le droit de demander

des mesures accessoires au Canada si

votre mari obtient le divorce dans un

autre pays. Si vous croyez que le

divorce a illégalement été obtenu à

l’étranger, vous devez vous présenter

devant un tribunal canadien. Si le

divorce prononcé à l’étranger est

annulé, vous pouvez ensuite présenter

votre propre demande de divorce et

faire valoir vos droits en ce qui a trait à

une pension alimentaire et au partage

des biens.

Si votre divorce a été prononcé dans

un autre pays et que vous souhaitiez

vous remarier au Canada, vous devrez

produire la preuve de votre divorce pour

établir que vous avez le droit de vous

remarier. Pour ce faire, vous devez avoir

une copie certifiée conforme de

l’ordonnance de divorce. Si l’ordonnance

n’est pas rédigée en français ou en

anglais, vous devez également être

munie d’une traduction de l’ordonnance

effectuée par un traducteur agréé. Vous

devez également produire une lettre

d’un avocat de l’Ontario indiquant que

votre divorce devrait être reconnu sous

le régime du droit canadien.
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Certains pays autorisent la bidah,

une procédure de divorce rapide à

laquelle la femme ne participe pas. Il est

peu probable qu’un tribunal canadien

reconnaîtrait ce type de divorce.

Suppression des obstacles
religieux au remariage 
Certaines religions ne reconnaissent pas

le divorce civil et peuvent prévoir une

interdiction de participer aux activités 

de leur communauté religieuse. Elles

peuvent également interdire le remariage

dans le cadre d’une cérémonie religieuse.

Dans de telles situations, le droit de la

famille canadien ne peut vous aider à

vous remarier dans votre religion.  

Le droit de la famille canadien ne

peut obliger votre mari à vous

accorder un divorce religieux. Sous 

le régime du droit de la famille canadien,

un conjoint ne peut se servir du divorce

religieux pour tenter d’obtenir ce qu’il

veut dans le cadre de négociations en

droit de la famille. Si votre ex-conjoint

tente de vous empêcher de vous remarier

au sein de votre groupe confessionnel, le

tribunal peut refuser de s’occuper de sa

demande en matière familiale ou conclure

que votre ex-conjoint ne peut se défendre

lui-même dans l’instance en matière

familiale. Le tribunal peut également

12 LE MARIAGE ET LE DIVORCE
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annuler un règlement de divorce s’il

apprend que, dans le cadre du divorce,

votre conjoint a obtenu ce qu’il voulait en

vous menaçant de vous empêcher de

vous remarier au sein de votre commu -

nauté religieuse. Si votre mari a promis

de vous accorder un divorce religieux

dans le cadre d’une entente de règlement

mais qu’il ne donne pas suite à son

engagement, le tribunal pourrait vous

accorder une compensation financière. 

Exemples de cas :
1. Sadia et Nessim se marient au Canada

à l’occasion d’une cérémonie nikah,

laquelle est valable selon la loi

pakistanaise. Ils n’ont pas obtenu de

licence de mariage. Leur mariage est-il

valable aux yeux de la loi canadienne? 

Réponse : Non. Étant donné qu’ils se

sont mariés au Canada, Sadia et Nessim

étaient tenus de se conformer à la Loi 

sur le mariage et d’obtenir une licence.
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2. Hassan et Sureya se marient au

Canada. Sureya apprend par la suite que

son mari est encore légalement marié à

une autre personne. Leur mariage est-il

légal? La loi canadienne accorde-t-elle

des droits à Sureya?

Réponse : La loi canadienne ne

reconnaîtrait pas le mariage de Sureya. 

La loi canadienne n’autorise pas les

personnes déjà mariées à se remarier.

Étant donné que son mariage a eu lieu 

au Canada, Sureya n’a pas le droit de

demander le partage des biens familiaux.

Toutefois, selon les circonstances, il lui

serait peut-être possible d’obtenir une

pension alimentaire pour conjoint. Si

Hassan et elle ont eu des enfants, Sureya

peut présenter une demande pour obtenir

la garde des enfants et une pension

alimentaire pour ceux-ci.

14 LE MARIAGE ET LE DIVORCE

5020_CCMW_M&D_FRv4.qxd:FLEW  4/17/09  4:07 PM  Page 14



3. Khalid et Yasmeen vivent au Canada.

Khalid se rend dans son pays d’origine, 

la Jordanie, afin d’obtenir un divorce.

Yasmeen ignorait que son mari avait

décidé d’aller en Jordanie pour obtenir 

un divorce. Quels droits la loi canadienne

accorde-t-elle à Yasmeen? 

Réponse : Même si le divorce a été

obtenu conformément à la loi applicable

dans le pays d’origine de Khalid, un

tribunal canadien pourrait décider de ne

pas reconnaître ce divorce, étant donné

que Yasmeen n’avait pas obtenu d’avis 

de la demande de divorce et n’avait pu

participer à la procédure de divorce. 

Le tribunal pourrait également décider 

de ne pas reconnaître ce divorce si Khalid

n’avait pas un « lien réel et substantiel »

avec la Jordanie. Si le tribunal canadien 

ne reconnaît pas le divorce, Yasmeen peut

présenter sa propre demande de divorce

au Canada et présenter une demande

pour obtenir une pension alimentaire pour

conjoint, le droit au partage des biens, etc.  
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La présente brochure a été produite grâce à

Femmes ontariennes et droit de la famille (FODF),

un projet public d’éducation juridique financé par 

le gouvernement de l’Ontario. Le but de FODF est

de fournir aux femmes des renseignements sur les

droits qu’elles possèdent en matière familiale en

Ontario. FODF a également produit des documents

sur les sujets suivants : Règlement extrajudiciaire

des différends; garde et accès; protection de

l’enfance; pension alimentaire pour enfant; droit

pénal et droit de la famille; contrats familiaux;

arbitrage familial; le droit de la famille et les

femmes immigrantes, réfugiées ou sans statut;

mariage et divorce; comment trouver de l’aide pour

régler votre problème en droit de la famille; partage

des biens; et pension alimentaire pour conjoint.

Pour obtenir plus de renseignements sur les

documents offerts dans d’autres langues et sous

d’autres supports, veuillez consulter les sites

www.undroitdefamille.ca et www.onefamilylaw.ca. 

La présente brochure est disponible dans plusieurs langues. Pour plus de renseignements à ce sujet,

allez à www.onefamilylaw.ca. Vous y trouverez aussi d’autres documents expliquant les droits qui

vous sont reconnus sous le régime du droit de la famille.

Canadian Council of Muslim Women
www.ccmw.com

MD/FR 003
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